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La séance commence à 9h25. 

 

Lors de la dernière séance du conseil municipal, la délibération relative au Compte Unique 

Financier n’avait pas pu être votée, puisque le quorum n’était pas atteint (7 présents).  

L’article L. 2121-17 du CGCT précise que le conseil municipal est à nouveau convoqué à trois 

jours au moins d’intervalle. Il délibère alors valablement sans condition de quorum.  

 

 

Compte Unique Financier  

Daniel Meissonnier sort de la salle. 

Lucien Queille prend la présidence de la séance. 

 

Pour le budget général : 

 
Nadine Rodier explique qu’elle s’abstiendra, parce qu’elle regrette le manque de concertation 

sur certains projets (parking de la micro-crèche + entrée d’Insalut). 

Procès-verbal du conseil municipal de Laveissière  

du 9 avril 2025 
 

Présents : Daniel Meissonnier, Lucien Queille, Christian Doniol, Alexandre Albisson, Nadine 

Rodier, Bruno Berthui, Fabien Vidal, Béatrice Bertrand 

 

Représentés : Isabelle Brunhes (représentée par Lucien Queille), Fabien Lagloire 

(représenté par Bruno Berthui). 

 

Secrétaire de séance : Alexandre Albisson 
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Le conseil municipal procède au vote à main levée : 1 abstention (Nadine Rodier), 8 pour. 

 

Pour l’eau et l’assainissement : 

 

 
Le conseil municipal procède au vote à main levée : 9 pour. 

 

Pour la micro-crèche : 

 
Le conseil municipal procède au vote à main levée : 9 pour. 
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Pour le lotissement d’Insalut : 

 
Le conseil municipal procède au vote à main levée : 9 pour. 

 

Pour le lotissement du Pradel : 

 
Le conseil municipal procède au vote à main levée : 9 pour. 

 

 

La séance est levée à 9h35. 


